
 

 

 
 

 

Échelle de notation des propositions de recherche des Initiatives de renforcement des 

capacités du CESLDC 

 

 

Notation A – Évaluation des antécédents du candidat (de la candidate) en matière de 

publications, subventions/bourses d’études, recommandations et potentiel d’indépendance.  

Maximum 2 points. 

 

Notation B – Évaluation l’environnement de recherche du candidat (de la candidate), y compris 

la nature et le niveau de soutien de son directeur de recherche.  Maximum 2 points. 

 

Notation C -  Évaluation de la rationnelle du projet de recherche.  Maximum 3 points.  

 

Notation D – Évaluation de la méthodologie du projet de recherche.  Maximum 3 points.  

 

Notation E – Évaluation de « l’importance » du projet de recherche.  Maximum 2 points. 

 

Notation F – Évaluation à savoir si la demande est axée sur les vétérans.  Maximum 2 points. 

 

Notation G – Notez si la candidate ou le candidat a un statut de vétéran (e).  Maximum 1 point. 
 

 


